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Additifs alimentaires: conditions d'utilisation de l'E 425 konjac

OBJECTIF : modifier les conditions d'utilisation de l'additif E 425 konjac dans le domaine de la fabrication des confiseries gélifiées, y compris
les produits de gelée en mini-barquettes. CONTENU : la directive 95/2/CE du 20 février 1995 concernant les additifs alimentaires autres que
les colorants et les édulcorants autorise l'utilisation, à certaines conditions, de l'additif alimentaire E 425 konjac dans les denrées alimentaires.
La Commission a pris des mesures visant à interdire temporairement la mise sur le marché des produits de gelée en mini-barquettes
contenant l'additif E 425 konjac, car ils ont provoqué la mort par suffocation de plusieurs enfants et personnes âgées dans des pays tiers. De
plus, les informations communiquées par les États membres qui ont adopté des mesures au niveau national permettent de conclure que les
produits de gelée en mini-barquettes contenant l'additif E 425 konjac constituent un risque mettant en danger la vie des consommateurs. En
conséquence, il est proposé de modifier l'autorisation actuelle afin de suspendre l'autorisation d'utilisation de l'additif alimentaire E 425 konjac
dans les produits de gelée en mini-barquettes afin de protéger la santé humaine. De plus, l'utilisation du konjac dans toute autre confiserie
gélifiée doit également être interdite, car elle présente les mêmes risques que pour les produits de gelée en mini-barquettes.?
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La commission a adopté à l'unanimité le rapport de Mme Marit PAULSEN (ELDR, S) qui approuve la proposition dans les grandes lignes,
sous réserve de quelques amendements (procédure de codécision, 1ère lecture). Elle plaide en faveur d'une révision dans les trois ans des
valeurs-limites à observer pour tous les additifs alimentaires énumérés dans la directive 95/2/CE en fonction de leurs effets respectifs sur la
santé des enfants. Les députés font observer que les valeurs-limites sont fixées pour des adultes alors que les aliments et les boissons visés
sont surtout consommés par les enfants. La commission a également adopté un amendement ramenant à six mois le délai d·entrée en
vigueur de l·interdiction après la publication du texte législatif. ?
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En adoptant le rapport de Mme Marit PAULSEN (ELDR, S), le Parlement européen décidé de soutenir par 516 voix pour, 6 contre et 10
abstentions, la position de la Commission visant à la suppression permanente de l'autorisation de l'emploi de l'additif alimentaire E 425 konjac
dans les produits gélifiés. Le Parlement a amendé la proposition de manière à ce que la suppression de l'additif soit avancée de six mois,
après l'entrée en vigueur de la directive. L'Assemblée a rejeté 2 amendements qui demandaient à la Commission de revoir les niveaux de
sécurité pour tous les additifs alimentaires et de les modifier si nécessaire, en particulier en considérant leurs effets sur la santé des enfants,
après que le rapporteur ait obtenu l'assurance que la Commission européenne veillera à une telle révision, selon la législation actuellement en
vigueur.?
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OBJECTIF : modifier les conditions d'utilisation de l'additif E 425 konjac dans le domaine de la fabrication des confiseries gélifiées, y compris
les produits de gelée en mini-barquettes. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Directive 2003/52/CE du Parlement européen et du Conseil
modifiant la directive 95/2/CE en ce qui concerne les conditions d'utilisation de l'additif alimentaire E 425 konjac. CONTENU : le Conseil a
adopté une directive modifiant la directive 95/2/CE en ce qui concerne les conditions d'utilisation de l'additif alimentaire E 425 konjac.
L'utilisation de l'additif alimentaire E 425 konjac dans les denrées alimentaires était autorisée sous certaines conditions. Il a été démontré que
les produits de gelée en mini-barquettes contenant cet additif constituent un risque mettant en danger la vie des consommateurs, car ils ont
provoqué la mort par suffocation de plusieurs enfants et personnes âgées. Cette directive ajoute les confiseries gélifiées, y compris les
produits de gelée en mini-barquettes, à la liste des aliments pour lesquels des quantités maximales d'utilisation sont indiquées. ENTRÉE EN
VIGUEUR : 17/07/2003. MISE EN OEUVRE : 17/01/2004.?


